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Article 17 : Le Conseil des ministres

1. Le Conseil des ministres exerce, conjointement avec le Parlement européen, la fonction
législative, ainsi que des fonctions de définition de politiques et de coordination selon les
conditions fixées par la Constitution.

2. Le Conseil des ministres est composé d'un représentant nommé par de chaque État membre au
niveau ministériel pour chacune de ses formations. Ce représentant est seul habilité à engager
l'État membre qu'il représente, et à exercer le droit de vote.

3. Sauf dans les cas où la Constitution en dispose autrement, le Conseil statue à la majorité
qualifiée.

Explication éventuelle :

Chaque Etat membre doit pouvoir être représenté par le ou les représentants de son choix.
L’article 17 bis paragraphe 2 doit se lire, en lien avec cet amendement, comme permettant au
représentant ministériel directement concerné par les matières à l’ordre du jour du Conseil législatif
de s’exprimer et d’engager l’Etat membre qu’il représente. Par ailleurs, le regroupement au sein du
Conseil législatif des points afférant à une même matière doit être prévu pour permettre aux
ministres spécialisés dans ces matières d’assister au Conseil.


